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1 DESCRIPTION DU PROJET 
1.1 LOCALISATION GENERALE ET DESCRIPTION DU PROJET 
1.1.1 Localisation générale 
Le projet éolien de la Voie Pouçoise est situé en région Grand-Est, dans le 
département de la Marne et plus particulièrement sur les communes de 
Coupéville et Saint-Jean-sur-Moivre. Ces communes font partie de la 
Communauté de Communes de la Moivre à la Coole. 

Ce site est situé à environ 18km du centre-ville de Châlons-en-Champagne 
et à environ 60 km au sud-est de Reims. 

1.1.2 Description du projet 
Le parc éolien de la Voie Pouçoise est composé de quatre aérogénérateurs 
et de quatre structures de livraison. 

Trois modèles d’aérogénérateurs SIEMENS GAMESA, NORDEX, VESTAS 
sont envisagés par le porteur du projet. Les principales caractéristiques de 
ces éoliennes sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Modèle d’éolienne Puissance unitaire 
(MW) h (m) d (m) Hauteur 

totale (m) 

SG132 HH101.5 3.4 101.5 132 167.5 

N133 HH100 Jusque 5 102 133 168.5 

V136 HH97 4.2 97 136 165 

Tableau 1: Description du modèle d'éolienne

Figure 1: Coupe d'une éolienne 
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Les coordonnées et les altitudes des éoliennes et des postes de livraison sont données dans le tableau suivant. 

Nom de 
l'installation 

Commune 
d’implantation 

Coordonnées 
Lambert 93 (m) 

Coordonnées  
WGS84 Altitude (m NGF) 

X Y Longitude Latitude 

E1 Saint-Jean-sur-Moivre 816 788 6 867 048 4°35'34.45" E 48°53'34.22" N 142 

E2 Coupéville 817 257 6 867 233 4°35'57.66" E 48°53'39.90" N 156 

E3 Saint-Jean-sur-Moivre 817 064 6 866 538 4°35'47.49" E 48°53'17.53" N 151 

E4 Coupéville 817 614 6 866 739 4°36'14.69" E 48°53'23.68" N 162 

Bâtiment 
technique Coupéville 817 453 6 867 252 4°36'7.30" E 48°53'40.39" N 161 

PDL 1 Coupéville 817 455 6 867 246 4°36'7.39" E 48°53'40.19" N 161 

PDL 2 Coupéville 817 457 6 867 241 4°36'7.48" E 48°53'40.03" N 161 

 

Tableau 2: Coordonnées géographiques et altitudes des éléments du projet éolien 

 

Les cartes suivantes présentent la localisation de la zone d’implantation potentielle et l’implantation du projet retenu. 
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Figure 2 : Plan de situation du projet 
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Figure 3: Plan d'implantation du projet 

Figure 3 : Plan d’implantation du projet 
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1.2 LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
1.2.1 Habitat 
L’habitat des communes d’accueil du projet et des communes riveraines est 
principalement concentré dans les bourgs. Ainsi, le parc projeté est éloigné 
des zones constructibles (construites ou urbanisables dans l’avenir). Les 
distances des éoliennes aux habitations les plus proches sont présentées 
ci-dessous : 

Communes 
Distance (m) des habitations 

avec l'éolienne  
la plus proche 

Eolienne  
concernée 

 
Coupéville 1368 E2  

Saint-Jean-sur-Moivre 1150 E1  

Dampierre-sur-Moivre 2247 E1  

Le Fresne 3237 E2  

Francheville 3302 E1  

Vanault-le-Châtel 3685 E3  
Tableau 3: Distances habitations / éoliennes les plus proches 

La première habitation est située à 1150 m de l’éolienne E1, sur le territoire 
communal de Saint-Jean-sur-Moivre. 

1.2.2 Identification cadastrale 
Le terrain d’assiette concerné par le projet (zone d’étude) se situe sur les 
territoires communaux de Coupéville et Saint-Jean-sur-Moivre, dans le 
département de la Marne (51). Il représente 95 ha. 

Les terrains destinés à l’implantation (éoliennes, postes de livraison et 
raccordement électrique enterré) du projet sont tous situés en zone de 
plaine. Ces terrains sont à caractère exclusivement agricole. 

Les parcelles d’emprise du projet sont présentées dans le tableau suivant. 
Ces parcelles sont maîtrisées par le Maître d’Ouvrage via des « promesses 
de bail emphytéotique et de constitution de servitudes », ainsi que des 
« promesses de convention de servitudes d’accès, de survol et de passage 
de câbles ». Une annexe de chacun de ces documents est présenté chapitre 
3, signée par les propriétaires et valant : 

- « autorisation (…) à la société SSE Renewables, ou toute autre 
société qui se substituerait à elle, à déposer et à présenter toutes 
autorisations administratives afférentes aux parcelles listées »  

- « avis de remise en état » 

La superficie cadastrale concernée par la présente demande est de 1.3 ha 
(4 éoliennes incluant fondations, plateformes, et 2 postes de livraison). 
L’emprise foncière du projet se situe sur des parcelles privées.  

A cette emprise s’ajoutent une surface de 8 284m² de chemins à créer et 2 
311 mètres linéaire de chemins à renforcer. 

Enfin, le câblage enterré, permettant de relier chaque éolienne vers un poste 
de livraison (2 éoliennes raccordées vers 1 poste de livraison) représente 1 
562 mètres linéaires.  

La figure 3 ci-dessus permet de localiser l’emplacement des éoliennes et 
des aménagements annexes.
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Commune 

 

Parcelle 

 

Ouvrage 
Nom du ou des  

propriétaires 

 

Ref 

E1 Saint-Jean-sur-Moivre 

ZI 12 Eolienne, plateforme, câble, survol 
LAPIE Raymond 
LAPIE Vanessa 

SAUVAGE Annie 

 

4540/2022/01 

ZI 21 Survol 
LAPIE Raymond 
LAPIE Vanessa 

SAUVAGE Annie 

ZI 11 Survol, accès, câble 
DOMMANGE Annette 
ESTIENNE Guillaume 

ESTIENNE Marcel 
SAUVAGE Nathalie 

4540/2024/08 

E2 Coupéville 

ZE30 Eolienne, plateforme, câble, survol MORIOT Marianne  
DOMMANGE Hélène 

4540/2023/05 

ZE21 
Voie Pouçoise 

Survol, accès, Postes de Livraisons Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

ZE20 
Chemin d’exploitation dit de la Voie Pouçoise 

Survol, accès, câble Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

ZI23 Accès, câble Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

E3 Coupéville 

ZE14 Eolienne, plateforme, câble, survol, accès ESTIENNE Patricia  

4540/2023/06 ZE15 Survol ESTIENNE Patricia 

ZK 28 Accès, câble Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

E4 
Saint-Jean-sur-Moivre ZK 21 Eolienne, plateforme, câble, survol LAURENT Blandine 

VALENTIN Annette 
4540/2024/10 

Saint-Jean-sur-Moivre ZK22 Plateforme, survol, accès GATIER Baptiste 
GATIER Jean-Pierre 

4540/2024/09 

ACCES 

Saint-Jean-sur-Moivre ZK8 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZK4 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Coupéville ZI16 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Coupéville YE 1 
(Chemin d'exploitation n°49) 

Accès Association Foncière 
Coupéville 

4540/2024/11_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZI23 
Voie communale n°3 dite de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZK28 
Voie communale n°3 dite de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZL5 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZL4 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZK5 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Saint-Jean-sur-Moivre ZI14 
Chemin d’exploitation dit du Recueil d’eau 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Coupéville ZH12 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Coupéville ZH11 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

Coupéville YH1 
Chemin d’exploitation dit de Bassu 

Accès Association Foncière 
Saint-Jean-sur-Moivre 

4540/2024/12_CO 

 Tableau 4: Identification des parcelles cadastrales du projet éolien et des propriétaires 
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2 DOCUMENTS D’URBANISME 
 

Les communes de Coupéville et Saint-Jean-sur-Moivre font partie de la 
Communauté de Communes de la Moivre à la Coole. Un PLUi est en cours 
d’élaboration au niveau de cette collectivité, prévu pour être approuvé en 
2025.  

 

 

 

 

Dans l’attente, les communes de Coupéville et de Saint-Jean-sur-Moivre 
sont régies par leur carte communale.  

 

L’article L.111-4 du Code de l’urbanisme prévoit que les constructions ou 
installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être 
implantées en dehors des parties urbanisées de la commune « dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, à la 
réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, 
à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations 
d'intérêt national » (art. L. 111-4 C. urb.).  

Un parc éolien est assimilé à des équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt 
général lorsque l’électricité produite n’est pas destinée à 
l’autoconsommation. De plus, un parc éolien n’est pas incompatible avec 
l’exercice d’une activité agricole.  

Le projet est donc compatible avec les règles d’urbanisme.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Planning d’élaboration du PLUi de la CC de la Moivre à la Coole (Source : 
site web de la collectivité, Nov. 2024 
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3 PREUVE DE LA MAITRISE FONCIERE 
Conformément à l’article R181-13 du code de l’environnement, créé par 
décret du 26 janvier 2017, un document attestant que le pétitionnaire 
dispose du droit de déposer son projet doit être fourni dans la présente 
demande d’autorisation environnementale. 

Les justificatifs de remise en état (Annexe 3 de chacune des promesses de 
bail emphytéotiques) stipulent que le propriétaire des terrains « Autorise par 
la présente la société SEPE de Broyes, ou toute autre société qui se 
substituerait à elle, à déposer et à présenter toutes autorisations 
administratives afférentes aux parcelles listées ».  

Pour mémoire, la SEPE de Broyes a été la dénomination (ou raison sociale) 
de SSE Renewables France jusqu’au 13 décembre 2023.  

Une fois la demande d’autorisation environnementale déposée, la SEPE de 
la Voie Pouçoise se substituera à SSE Renewables France. 

Cela prouve que le propriétaire, signataire de ce document, donne le droit 
au pétitionnaire de déposer ce présent dossier, sur les parcelles lui 
appartenant. 

4 AVIS DE REMISE EN ETAT 
Après exploitation du parc éolien, les conditions de démantèlement et de 
remise en état des terrains du projet sont encadrées par l’article R515-106 
du code de l’environnement.  

Les règles de démantèlement telles qu’applicables au jour de signature des 
promesses de bail sont explicitées sur l’Annexe 5 de chacune des 
promesses de bail emphytéotiques.  
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Figure 5 : Annexe 5 des Promesses de Bail  

L’avis des propriétaires quant aux conditions de remise en état est recueilli 
dans l’Annexe 4 de chacune des promesses de bail emphytéotiques et 
reproduits ci-dessous.  
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4.1 LES PROPRIETAIRES 
4.1.1 Eolienne E1 

Figure 6 : Maitrise Foncière Ref. 4540/2022/01 Figure 7 : Avis de remise en état Ref. 4540/2022/01 
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Figure 8 : Maitrise Foncière Ref. 4540/2024/08 

 

 
Figure 9 : Avis de remise en état Ref. 4540/2024/08 
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4.1.2 Eolienne E2 

 
Figure 10 : Maitrise foncière Ref. 54540/2023/05 

 
Figure 11 : Avis de remise en état Ref. 4540/2023/05 
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4.1.3 Eolienne E3 

 
Figure 12 : Maitrise foncière Ref. 4540/2023/06 

 

 
Figure 13 : Avis de remise en état Ref. 4540/2023/06 
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4.1.4 Eolienne E4 

 
Figure 14 : Maitrise foncière Ref. 4540/2024/10 

 
Figure 15 : Avis de remise en état Ref. 4540/2024/10 
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Figure 17 : Maitrise foncière Ref. 4540/2024/09 

 

Figure 16 : Avis de remise en état Ref. 4540/2024/09 
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4.2 LES ASSOCIATIONS FONCIERES 
 

4.2.1 AF St Jean-Sur-Moivre  
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4.2.2 AF Coupéville  
 

Figure 18 : Promesse de constitution de Servitudes_Ref : 4540/2024/11_CO 
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4.3 LES MAIRES DES COMMUNES 
Le projet étant implanté sur le territoire des communes de St-Jean-Sur-
Moivre et de Coupéville, l’avis concernant la remise en état des terrains a 
été recueilli. 

 

4.3.1  St-Jean-Sur-Moivre  
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4.3.2 Coupéville  
 

 

 



 

 
SSE Renewables est le nom commercial de SSE Renewables Limited, qui est 
membre du groupe SSE Group. 
Adresse du siege : SSE Renewables Limited is Inveralmond House 200 
Dunkeld Road Perth PH1 3AQ. 
Registered in Scotland No. SC435847.  

SARL Société d’Exploitation du Parc Eolien de la Voie Pouçoise 
97 allée Alexandre Borodine – Immeuble Cèdre 3 

69 800 Saint Priest 
SARL au capital de 50 000,00 euros – RCS Lyon 982 790 149 

 

Adresse postale :  Immeuble Cèdre 3 97 Allée Alexandre Borodine - 69800 Saint-Priest 

sserenewables.com  

Attestation de maîtrise foncière 

article R181-13 3° du code de l’environnement 
 
 
 

Projet de parc éolien de la Voie Pouçoise 
SEPE de la Voie Pouçoise 

 
 
 
 
Je soussignée, Madame Delphine HENRI,  
 
agissant en ma qualité de Directrice France, dûment mandatée par décision du gérant de la 
SOCIETE D’EXPLOITATION DU PARC EOLIEN DE LA VOIE POUҪOISE immatriculée au 
RCS de Lyon sous le numéro 982 790 149 et dont le siège est au 97 allée Alexandre 
Borodine, Immeuble Cèdre 3, 69 800 Saint-Priest, 
 
atteste sur l’honneur être en possession de toutes les autorisations foncières nécessaires au 
dépôt de la demande d’autorisation environnementale et à la réalisation du projet de parc 
éolien de la Voie Pouçoise.  
 
Ces accords ont été établis au travers de promesses de bail emphytéotiques, de constitution 
de servitudes ou d’autorisations signées sous seing privés pour l’ensemble des parcelles et 
des chemins listés dans le dossier. Les propriétaires autorisent notamment la société « à 
déposer et à présenter toutes autorisations administratives afférentes aux parcelles listées ». 
Vous trouverez ces éléments en Annexe du présent document. 
 
 
Pour valoir ce que de droit, 

 

Fait à Saint-Priest, le 06/03/2025, 
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